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Le 21 avril 2009, la Communauté d’Agglomération des Hauts-de-Bièvre (CAHB) annonçait la 
reconduction pour deux années supplémentaires de l’externalisation complète de la paye et 
de la gestion administrative du personnel avec e-Paye, spécialiste du traitement de la paye 
et de la gestion des ressources humaines.

Dans le monde des collectivités locales, l’externalisation de la paye concerne l’intégralité des 
agents et élus de l’agglomération.

Les objectifs principaux de la CAHB demeurent : la performance, l’optimisation, le gain de 
temps et une DRH centrée sur les projets stratégiques de l’entreprise. Actuellement, le 
nombre d’agents gérés par la CAHB a quasiment quadruplé en passant de 120 à 450, 
augmentation progressive qui a été parfaitement absorbée par e-Paye.

« Nous sommes très satisfaits de la solution proposée par e-Paye ainsi que du service qui a 
su nous accompagner et répondre à nos besoins tout au long du projet, nous avons atteint 
nos objectifs en terme de performance c’est pour cela que nous avons souhaité renouveler 
l’expérience pour deux ans », indique Jean-Paul Martinerie, vice-président de la CAHB.

Désormais, e-Paye se revendique expert dans le secteur public. « Compte tenu de notre 
savoir-faire, aujourd’hui dans le secteur des collectivités locales et territoriales, nous 
souhaitons développer et renforcer cette expertise pour devenir une véritable référence dans 
ce domaine », conclut Claude Portmann, directeur général d’e-Paye.


